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CONDITIONS RELATIVES À UN FONDS DE DOTATION 

TITRE DU FONDS DE DOTATION

Bourse de la famille O’Meara 
 

INTRODUCTION 

Ann Robson et les membres sa famille ont créé ce fonds en 2002. William et Elizabeth O'Meara, les grands-
parents de madame Robson, ont eu 11 enfants. Les O'Meara résidaient à Ottawa et, comme beaucoup d'autres 
familles vivant au début du XXe siècle, ils appartenaient à la classe ouvrière irlandaise catholique. Aucun des 
enfants de William et d'Elizabeth n'a fait d'études universitaires. Toutefois, la plupart d'entre eux ont terminé 
leurs études secondaires et ont trouvé de bons emplois au gouvernement et dans le secteur privé. William et 
Elizabeth ont eu 12 petits-enfants dont neuf d'entre eux sont encore en vie. Ils sont presque tous détenteurs 
d'au moins un diplôme universitaire et certains d'entre eux ont terminé des études supérieures. Six des petits-
enfants de William et d'Élizabeth, incluant madame Robson, sont devenus des enseignants aux niveaux 
primaire, secondaire ou collégial. De plus, certains des arrière-petitsenfants de William et d'Elizabeth exercent 
dans le milieu de l'éducation.  

Afin de souligner l'importance qu'ils accordent à l'éducation, les membres de la famille O'Meara ont créé une 
bourse d'études portant leur nom. William O'Meara est né en 1871 et, son dernier enfant survivant, Elizabeth 
Mabel est morte en janvier 2002. Au cours des 131 dernières années, la famille O'Meara s'est agrandie et a 
prospéré. C'est grâce à l'éducation que la génération de madame Robson et celles qui ont suivi ont été 
constituées de membres productifs de la société. Ils sont heureux de remettre à la collectivité. 

OBJECTIF DU FONDS 

Offrir une bourse d'études à un étudiant ou une étudiante d'études supérieures inscrit à un programme 
anglophone d'études supérieures à la Faculté d'éducation de l'Université d'Ottawa. 

DÉTAILS DE LA BOURSE 

Admissibilité 

La personne candidate doit :  

1. être citoyenne canadienne, résidente permanente, personne à statut protégé/réfugié ou étudiante 

internationale;  

2. être inscrite à un programme anglophone d'études supérieures à la Faculté d'éducation de l'Université 

d'Ottawa;  

3. avoir complété ses études de premier cycle dans un programme anglophone; et  

4. faire preuve d'excellence scolaire. 

 

Valeur de la bourse :  Minimum 1 000 $ 

Nombre de bourses :  Variable 

Fréquence d’attribution :  Annuelle 

Programme ou cycle d’études : Cycles supérieurs 

Responsable des demandes : Faculté d’éducation 

Échéance des demandes :  31 octobre 
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DEMANDE 

La demande doit être soumise par l'entremise de Bourses en ligne, accessible une fois connecté au portail 
uoZone, et doit comprendre :  

1. une copie du relevé de notes d'études de premier cycle de la personne candidate; et  

2. une lettre (250 à 300 mots) de la personne candidate décrivant son point de vue quant à comment 
l'éducation contribue à la société. 


